Argumentaire du  Mémorandum
La participation de la jeunesse dans la société : une recommandation du système des Nations Unies

Le 14 décembre 1995, l’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté une recommandation appelant « chaque pays à offrir à la jeunesse l’opportunité d’avoir accès à l’éducation et l’acquisition des compétences pour participer pleinement à tous les aspects de la société ».

En 1998, Monsieur Kofi Annan déclare lors à l'ouverture de la Conférence mondiale des ministres de la jeunesse : « Etre un bon citoyen n'est pas inné et aucune n'a été dès sa naissance une démocratie. Dans l'un et l'autre cas, il a fallu toute une existence pour y parvenir. Il faut prendre les jeunes en considération dès leur naissance. Une société qui se coupe de sa jeunesse se coupe de sa source de vie et se condamne à mort. »
Les jeunes constituent, selon l’ONU, 18% de la population mondiale. Pourtant, jusqu’à maintenant, le développement de la jeunesse, dans tous les régimes du monde, est dépendant des obstacles au niveau national et international. D’où l’enjeu capital pour toutes les politiques publiques d’être en harmonie avec les besoins, les exigences et la réalité de cette couche de la société. En 2007, le rapport de l’ONU sur la jeunesse comporte de nombreux avertissements concernant les menaces qui pèsent sur le développement de la jeunesse pris entre pauvreté, analphabétisme, le chômage et les risques d’atteinte du VIH-SID
Les gouvernements ont des obligations face au système des Nations Unies. Les questions liées à l’éducation, la santé, l’emploi, la culture, la lutte contre la pauvreté, l’industrie et le commerce, les droits de l’homme (…) sont des enjeux prioritaires pour la jeunesse. C’est ce qui fait du domaine de la jeunesse un espace favorable aux « politiques intégrées. 
L’ONU recommande la mise en place de politiques intégrées, gérées par des agences nationales (indépendantes ou collectives) et qui englobent les diverses parties actives de la société, y compris la société civile. C’est sur la base de l’interaction que ce débat suscite la préparation du rapport adressé en tant que contribution de l’Etat-membre au rapport international.
Une préoccupation des Nations Unies sur le Maroc. Depuis un an, une réflexion est menée entre les différents organes du système des Nations Unies (UNESCO, PNUD, UNICEF, UNFPA, ONUSIDA, OIM et BM) et des débats avec des jeunes, des éducateurs, des responsables institutionnels et associatifs. Ces rencontres cherchent à fournir une réponse au Ministère de la Jeunesse et du Sport pour une stratégie de la jeunesse marocaine.
Il faut souligner que cette stratégie s’inscrit dans un cadre normatif, conceptuel et pragmatique pour le développement humain et la gouvernance démocratique pour appuyer la réduction de la pauvreté et de l’exclusion.

Deux logiques d’action intègrent la stratégie : 
· Renforcer les capacités des « détenteurs d’obligations » pour faire face à leurs obligations : admettre et garantir que les préoccupations des jeunes soient prises en compte autant dans l’ensemble des domaines de la politique gouvernementale que dans les prises de décisions ; assurer que les opinions, priorités et aspirations des jeunes sont encouragées, entendues et représentées.
·  Faire valoir les droits « des titulaires de droits » : faire en sorte que les jeunes soient acteurs de leur propre développement et du développement de leur pays.
De manière générale, le système des Nations Unies recommande que la stratégie nationale des politiques publiques doit influencer la prise de décision politique des jeunes et d’y participer pleinement.
La jeunesse marocaine : une force sous estimée dans les politiques du gouvernement marocain 
Les domaines des politiques publiques marocaines sont répartis entre de nombreux secteurs publics et semi publics. Même s’il n’y a qu’un seul ministère dont le nom officiel est celui de la Jeunesse et du Sport, de nombreux Ministères et secteurs s’intéressent et sont impliqués directement ou indirectement sur les questions de la jeunesse. Les Départements les plus importants  qui traitent de la jeunesse sont l’enseignement, la santé, la culture, l’emploi, la solidarité et le développement social, l’industrie et le commerce, les finances, etc.
Il faut souligner que la conception du Ministère de la Jeunesse et du Sport réduit la jeunesse aux loisirs, sans prendre en compte les problèmes de la jeunesse dans les domaines sanitaires, éducatives, culturels, etc.
Le programme gouvernemental 2007-2012 stipule que le gouvernement oeuvrera pour accorder « un intérêt particulier aux franges de la jeunesse dans le cadre d’un programme global et exhaustif à travers la création et la mise à niveau des établissements d’accueil et le renforcement des programmes à dimension culturelle, éducative et de loisirs en faveur de la jeunesse en milieu urbain et rural. » Le programme n’intègre pas les questions les plus sensibles chez les jeunes. Il en est de même concernant le document de la politique nationale de la jeunesse, daté de mars 2007,  qui ne répond pas aux problématiques actuelles des jeunes, à savoir un accès insuffisant à la santé, à l’éducation, à l’emploi. Il se cantonne à une vision descriptive des mesures mises en place sans inclure une stratégie intégrée de la jeunesse, ni des perspectives d’action claires.
Par ailleurs, les jeunes sont connus pour leur désaffection face aux préoccupations publiques. Cette indifférence s’explique, en partie, par une méfiance envers les partis politiques et les institutions publiques. Il en est ressort du devoir des « détenteurs d’obligations » d’inciter les jeunes à participer aux affaires publiques du Maroc. Malgré l’article 22 de la loi 36-04, prévoyant que les statuts et les règlements intérieurs des partis doivent prévoir des dispositions spécifiques permettant aux jeunes et aux femmes d’accéder aux postes de décision, les pratiques des partis semblent s’éloigner de la loi. Une tendance à compartimenter les jeunes dans des organismes sectoriels (les jeunesses partisanes), et dans une certaine division partisane du travail (travaux de logistique et d’organisation lors des grands événements, interface associative, assistants électoraux…)  est peu favorable à l’autonomisation de leur carrière politique Concrètement, Les jeunes appartenant à la tranche d’âge (18-24) constituent  9% du corps électoral (listes électorales 2007). Les jeunes de moins de 25 ans constituent uniquement 0.37% des conseillers locaux, et 2.5% des présidents des conseils communaux. Lors des élections législatives de 2007, un seul député de moins 35 ans a été élu.

Action Jeunesse considère comme indispensable d’améliorer la représentativité des jeunes dans les instances de décisions. C’est un moyen pour contribuer à une meilleure prise en compte des besoins, des attentes des jeunes face à leur situation mais également face aux défis économiques, sociaux, culturels et politiques du Maroc.
Une volonté politique claire de généraliser les budgets sensibles au genre mais qui requiert des insuffisances.
Depuis 2002, le gouvernement marocain a impulsé la budgétisation en prenant en compte le Genre. Le Ministère de l’Economie et des Finances précise que la Budgétisation Sensible au Genre vise « à resserrer les liens entre ressources allouées et réalisation des objectifs souhaités, mesurés par des indicateurs de performance ». Cela ne correspond pas à distinguer les budgets selon les hommes et les femmes. Action Jeunesse est conscient que les politiques se réalisent par l’exercice concret de budgétisation et de programmation. C’est à ce niveau que le genre doit être pris en compte pour que les politiques publiques puissent l’intégrer, de façon systématique, à leur tour. Action Jeunesse considère les politiques publiques comme ayant les moyens de maintenir une situation donnée ou bien de la modifier.
Dans son rapport annexe Budget Genre de 2009, le Ministère de l’Economie et des Finances définie la gendérisation des budgets « comme le processus par lequel une décision (politique, plan, budget, programme) subit une analyse sensible au genre. L’impact des allocations des ressources est mesuré par l’amélioration des conditions de vie de la population ciblée et ses conséquences sur l’utilisation du temps par les femmes et les hommes, filles et garçons ». Le fait de distinguer les hommes-femmes des filles-garçons implique que le Ministère de l’Economie et des Finances distingue la catégorie démographique des jeunes comme étant une catégorie sociale, à part entière, avec des préoccupations spécifiques. 
Le Ministère de l’Economie et des Finances affirme que « l’objectif est de tenir compte des préoccupations et des intérêts différenciés des femmes et des hommes, des filles et des garçons lors de la formulation, de l’exécution et de l’évaluation des politiques publiques tout en veillant sur l’assurance de l’équité et l’amélioration de l’efficacité et de la cohérence des politiques publiques à travers une meilleure allocation des ressources budgétaires ». Malgré cette déclaration, l’absence d’analyse des situations des hommes et des femmes, et des filles et des garçons souligne le décalage avec les moyens mis en œuvre par le Ministère de l’Economie et des Finances. Il souhaite davantage mettre en exergue les impacts des politiques et programmes. L’analyse préalable à l’élaboration des politiques publiques constitue un enjeu important. De fait, la prise en compte des jeunes dans une optique genre amène à s’interroger sur leurs activités respectives, leurs ressources, leurs pouvoirs que chacun détient, leur autonomie dans les prises de décisions, leurs droits, leurs obligations ainsi que les normes, les valeurs et les règles dans la société dans laquelle ils vivent. Il faut considérer ces facteurs comme étant autant des contraintes que des opportunités. Action Jeunesse considère que ces facteurs sont des enjeux sur lesquels il faut agir pour favoriser une stratégie nationale intégrée en faveur de la jeunesse. 
Alors que l’approche Genre social dépasse la relation Hommes-Femmes et vise à réaliser l’égalité aux ressources et à la décision, le gouvernement marocain se limite au genre biologique sans prendre en compte les autres catégories sociales existantes.

Parce qu’Action Jeunesse considère la budgétisation sensible au genre comme une nouvelle forme de gestion publique garantissant la bonne gouvernance, il lui importe, en tant qu’association, que le gouvernement marocain, dans son ensemble, prenne en compte l’approche Genre à tous les niveaux d’exécution et de décision. Ce résultat pourra être atteindre par une meilleure représentativité des jeunes dans les instances de prise de décisions au niveau national et local. Néanmoins, il faut souligner que l’approche genre sera généralisée s’il y a une réorganisation et une amélioration du processus politique afin d’intégrer l’égalité entre les catégories de population.
